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HAPPO:P.T DU SECRETAIRE GEi'TBRAL 

SU;>, LA. SITUATION . .AU TCHAD 

:. 

Suite a la Co•"ference de Lagos et. a. 11 Acco.rcc ·qui a ete signe 

le 21 . .ltoftt_ 1;;>79,: le Pr9sidant Goul~ourti: WeddayG a f'orme au d8but de 

No'vember 1979 at ~pres d.as consultations -!,)rolong6es et e.rdues, un 

,Gouv~r.nei!lent .d 'Un:;:::>n Nationale de T:r:-ansi tion. C6nfor~Bment· aux 

dispositions ·de l'Accord de Lagos, les porpe-feui1_les ministeriels du: 

gouve.x:-~~ip.e~t ont a~e ai:louBs sur la base des r8alit0s de ~a nouvelle 

situatiq~,.J;>olitiq;;,e prevalant a~ Tc:tJ.ad. 

· .. 
2. Au cours de cette periode, des Chef's C:.'Stat africains ant eu a 
se deplacer d~s ~e ca~re des efforts visa:D.t a. assurer 11 application 

rapide .. de l1Accord de Lagos. Ell Septembe~-.1979~ .le_ P·rSsident.Sassou 

· N gues.'~:'?· .. de , la Republ:i:que :?opulaire .du. Congo s I est rendu a N I Djamena -

accompagne ·d.u G-9cr9taire g8n8ral de 1' OUA. D.ans u.ne autre t.entative 

pour appliqu.er certaines dispo:si tions de l' Accord· de .Lago·s 9 · le 

Pr8sidenf S.assou Hguess9 a invite., en sa qu,alitG de Goordon.'lateur de 

; . .1·:: 

· .... 

ll cn;vo.i .au Tcflad do la Force du maintien: de· la j_:>aix 9 les Chefs d''"Etat' 1·; 'i· · 

du B8nj.n at de la Gi..linBe .a venir · le renco::~.tr.cr 8.· Brazza•.r.ille en .. 

Novembre 1979. A l'issue de leur rGu~ion e Brazzaville, las trois 

Chefs ;¢f:'·Et:at .. on.t e:f':fec:tu-:$ una· visite cl'un jour a N'Djamena pour~:- · ... 

s' entrete:t.~ir avec le P.r-3 siden:t Goukouni llecideye· et SOil gouvernement. 

j ••• 

3. Apr6s ces consultations' le congo, .a ' envoye en Janvier 1980, a 
N 1 D j~mena, .1a prer.1i8rc partie de son con~inge:nt·. Le contingent qui 

compt~ 550. hommGs 1 est arrive a N·'Djaniena bi8n 6qui~:>e oU i·l a eta 
cantonne .. : dEtns ll..:."'l c~rny militaire o~cup8 e::-1 partie par Certains e16ments 

du President .Gou2wuni Heddeye et du Miriistre de le. Def'ellse, Hissene.-· 

HabrB. L I arri vee ciu contin.gent congolais;: 8. ete chaleur.eu.Sement 

accueillie pe:.r la :population de n'Djamena et a 6t8 consid8r9e comme un 

signe d'apaisemG:lt 8t le ct8but d~une~i-·e.. de paix et dE: -tratJ .. quilite. 

4. Pa::."' contre les camJ;So:U devait .. @:~re·log8e la·.-Forcc du.maintien 

de·· l.a paix 8taien-t da:J.s lli""l Btat .. _d8Pl.orab1e et;. -ne peuvent en aucune 

mruiiefe ~o.ger. u.:..~e :force orga~isee. · .. A :l·'.except:!~oi'l (,ie quelques· quartiers ·· 

occupBs par une.partie du contingent congo1ais 9 toutes les casernes 
sont depourvues d 1eau courante et des installations sanitaires. 
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5· Lo'rsque H~ Gouvernement fut saisi de la quest=!-on, · le President 

Goukouni \;leddeye a informe le R.epresentan:~ qu Secreta:j.re general au 

Tchad que des directives ~vaient e:te donnees aux Minis-Geres conc.ernes 

de veiller a ce que les cas'e~nes 'scient re}lrarees et renovecs mais que 

pour une raison ou une autre, les Ministeres av~ient refuse d'optemperer. 

A cet egard, le Presi9,ent Gou:kouni Weddeye a charge le ~Jlinistere de 

1 1 Interieur de se cha;r-ger de la' renovati~n .. ,des , casernes. · Le l'-1inistere 

de 1 1 Interieur qui a immedia tement pris certaines mesures, .~ reussi a 
remettre completement en etat les casernes. 

6, Le re:fus ou le delais apporte dans la renovation 'des casernes a 

cependa,nt contribue dans une certaine mesure a :frustrer le.s Officiers 

et les· homrnes ~u contingent congolais et ·a retarder l'arrivee .au TQhad 

des con1;ingents clu Benin et de la ·Guine:e.. Par consequent et en 

1 1 absence des contingents de la force du maintien de la paix du Benin 

et de la Guinee~ le contingent congolais est reste cantonne dana son 

quartier et les operations du maintien de la paix ont ete temporairement: 

mises en v~illeuse. 

7• Aussit~H apres 1 1arri·v-ee du contingent congolais, le Conseil des 

Minist~es du Gouvernem~nt d' Union Nat.ionale de Trru1.si tion ( GTUN) 

s 1 est reuni ~t a adopte a l':unanimite uncertain nor.!bre de decisions. 

En ce qui concerne 1 1Accord de Lagos, le Conseil a dacide de 

demilitariser la-ville de N'Djamena avant le 5 Fevrier 1980" au plus tard . . 
et que des mesures.~oive~t ~tre prises pour elargir· immadiatement les 

I 

pris?nniers de guerre~ Le Conseil a egalement decide de d emander a 
la France de mettre fin a sa presence militaire au Tchad ·tel qu'il 

est'·stipule. qans l'A.ccord de Lagos·. 

8. La ~esponsabilite de demiltari~ation .de ~a vi;lle de: n'Djamena ·a 

e:te confiee a Hbnsieur H.issene Habre, Ministre de la Defertse et celle 

de lt·~largissement des p~isonniers de guerre a I~onsieur 1-..:lahamat Abba · 

Sa::id, Hinistre de l•I~terieur tandis que l.a questio::L relative au. 

retrai t des trou}..)es :fran9aises du pays relevait · d.u President +ui-mem~. 
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Des comites ont BtS mis s:ur pied dont les travaux ,devront <3:tre .Pr8sid8s 

par les J.1inistr.es respectivement charges de v'e;iller a la demilitarisation 

do la'Ville de n'Djamena. et.de la lib~ration des prisolli"iers de.guerr~ 

m8.'i·s· ~alhe~reusement, aucun de ces comit8s ne: s' est reuni, rn~me une 

seule f'ois pour cxecuter les taches qui leurs sent conf'ies par le 

·cons.eil des r4inistres, C 1 est ainsi que lE>. vil·le. de N'Djamena est 

dem~uree militarisee et les prisonniers de guerre languissent encore 
' . 

dans divers camps de prisonp.iers de gu~rre. 

9. Par .contre, le President Goukouni l'leddeye a i!"mediatement inf'orme 

le Gouverncment' f'rangais (ie .la '.de'cision du con13eil. des I>:Iinistre!3. 

concernant la question de:la.presence militaire frangaise au Tchad en 

demandant a ce dernier d 1 envoyer un emissaire .. a IT' Djamena pour dis cuter 

du retrai t prOgressif' de ce.s :forces du terri toireo La Fra!lce a. envoye 

un emissaire (au debut de Fevrier) et .l•on croit savoir que le . 

. President Gouko~i T;Jeddeye a :fidelement transmis le voeu du. conseil de 

.r voir· ie personnel militaire· .f'rangai·s. se retirer. du Tchad. 

10, Face a cette evolution''de la situation, ·:~.a tension a commence de 
. :·L. 

inonter a n'Djamena, Le retard que mettent .les contingents du B.enin 

et de. la Guinee de la force du maintien.de la paix pour'arriver ,dans 

le pays en raison du mauvais etat des casernes et en l'absenece de. 

disposit:j.ons juridiques et' de credits pour :financer les 'operations 

ainsi que 1a non demilitarisation de la .vill.e de N'Djamena et la non 

iiberation des·prisonniers de guerre double du retard enregistr~ dans 

le retrai.t des troupes :frant;>aises, les guerres a Bokoro et Mongo en 

Mars 1980 entre les Fi,N (;.-rissene Habra) ,et les ·FAC (Maham<'.t Abba .Said) 

ont donne lieu a une nouvelle situation politiq_U:e -explosive au Tchad. 

11, conf'ront~s-par ce nouveau developpement politique et 
. ' 
profitant 

de leur presence· a Addis Ababa pour assister. a la Session 

extraordinaire du conseil des Minis'!;res consacre au Zimbab,~e, ies memb 

les membres des dix pays ayant participe a la Conference de Lagos sur 

le Tchad, ont tenu une r~ion consultative' au niveau minis,eriel le 

13 'AVril 1980. La reunion a ete presid8e par l.e Secr8taira, gBneral. de 

liOUA, 
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12, AyaRt examine la nouvelle tournure 'des evenements au Tchac;i et 

reconnaissani la si t~a-tion danger~_use que ·le .pays allai t c~nnai tre de 

·m<lme que les mi.lltiples obstacles auxquels le Gouvernement Transitoire 

se heurte dana· ses efforts pour mettre en oeuvre· i•Acc,o.rd de Lagos, 
' , I' ,-,, ~ • 

l·es delegues ont decide d•accelerer 1 1 elaboration d'u.."l budget pour les 

operc:tions du maint'i.en de la ,paix et de tenir une reunion avec le 

Gouvernement du· Tchad pour. 'Jxaminer .les mesures· 'a prendre 
,. 

en ~·e de 

la mise en oeuvre de l•·Abcord de Lagos. Il ant egalement d~cide que 
. . ·' 

l'OUA devrait· s•assoc'ier- a·ux mesures politiques .devant €ltre prises 

par le Gouvernem'ent du Tchad sur la question du retrait. des troupes 

f'ran9aises du territoire. 

.-
. 1 J, cortf'ormGment 6.' la ci9.cision de cette reu~ion consultative, le 

Se.cretaire general de l'OUA a adresse l,lne lettre au President en 

'exercice de l 1 0UA d' alors, feu Dr. William R. Tolbert Jr. par laquelle 

il lui .co~~uniquait 1 1 avis de la reunion sur la question tchadie~e et 
'• 

lui dema.tl.dant <;)' intervenir aupres du Ch'ef' de l•Eta,t· tchadien pour 

·.obtenir le depart dans les meilleurs delais du personnel mili taire 

f'rangais du territoire. 

. ' 
·14. De m<lme,.-le Secretaire general de l'OUA a convoque une reunion des 

Experts du Benin·, ·ctu Congo et d~ la Guin~e po~r elaborer un _budget pour 
.• '· . 

!''·operation du maintien de la paix au Tchad. Cette reunion a laq;-telle 

dmx experts' des Nations Unies en matiere des operations du maintien de 

la paix ont participe, s•e~t ·deroulee a Addis Abeba du 24 au 27 Mars 

1980, .Apres .avoir 'elabore le· proje't' des previsions budgetaires, les 
' ' 

·experts ont soumi:s le document au Secretariat general qui 1• a .a \'JOn tour, 

.. pr9Sent8 a la r9union des Chefs d'Etat des pays membres de 1a conf8rence 

de Lagos, reunion qui s•est tenue a Lagos,. Nigeria les 29 et JO Avril 

1980. 

.. 
15 ..• Al.Or]S. que l.IOUA prenlotit toutes ces mesu~es, la ·situatio:'J. au Tchad ..... ; ' . ,. 

I_' . 
d9t~riora;Lt en :fin de plus en plus. 'Le feu a ete mis a la poudre dans 

les bureaux de la p lice Militaire a. n'Djamena par suite des diverses 

allegations .-de provocation par un c6te ou l•autre et, au petit matin du 

21 Mars 1980, la troisicme guerre pour le contrllle de N'Djamena a 

commence. 
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16. Dans les jours suivants, la guerre. entr.e le president Goulwuni 

}'leddeye, representant .le Gouverne.ment d'une part et M. :Hissene Habre, 

Ministre de la Defense d 1 autre part s• est :i;ntens:i,f'iee •. Les deux cOtes 

ont recouru a ·.1' utilisation de . diverses. sortes d t.arriles de 1' artillerie 

Comme resultat et a·•cause de la 

.des'truction massive dela ville, la population civile p,aniqu~e .a du . . .,,. 
· s·' enf'ermer chez elle sans vi vres. ni eau. pendant .·plukieurs jours. 

17. Des appels au cessez-le-f'eu immediat de. 1a . .'part· de plusieurs 
" Chef's d'Etat. af'ricains et' du Com:i,.te International de ·1a CJ?\)iX Rouge 

ainsi que· d•eminentes personnalites des ins·bitut:i:ons internationales sont 

demeures lettre mort e. De meme, des Ambassadeurs r.esidents· a 

N'Djamena ont entrepris des ef'f'ort,s de m6dia tion et· ont reussi dans 

une certaine mesure a obtenir la signature d'un cessez-le-f'eu qui n•a 

d 1 ail:l:eurs e te 'ni respecte ni applique. 

.·- ': 

18. Prof':Ltant d•u . .>1e accalmie apres une semaine de combat, tous les . - a . 
etrangers a n'Djamena a l1 exeception d•unJ'fa\~.~.e que tous les membres 

•' -. 

du Op_J:>ps. Dipl9matique hormis ceux de lt'A.mbassade de .. FrarlCe son t 

.rentres dans leurs pays res'pectif's. De la meme maniere, 100.000 

TchadieJ;J.S ont abandonne laurs foyers et leur biens et passe le Fleuve 

Chari pour se r6fugier d10.iJ.s la ville Kousseri du Cameroun septentrional·. 

C' est ainsi que la ville de N•.Djamena est devenue tL"le. ville f'antilme 

n' ayant presque rien a ··of'f'rir au petit nombre de la population civile 

qui sly trouve Gncore. 

1.9.· Le contingent congolais qui est arrive en Janvj_er 19130 et 

att~nd~it les contingents du Benin et de la Guinee pour-commencer des 

operat:J,on du ·maintien· de la paix, est restS conf'.inG da...TJ.s ses_. casernes et 

absolument neutre au cours de la guerre.. Ce nt est qu• apres le 

bombardement soutenu· et 'la mort dlun soldat que 11 evacuation des lieux 

a ete dGcidec. 
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20. Face a cette situation :plutC'>t '?ompliquee, le Gouvernement 

corigolais a decide de retirer son propre contingent . .de n'Djainena .• 

Pa~ consequ.ent, les troupes ainsi que leurs armes, ·.leurs munitions et 
ie materiel f'urent aero:portes a destination de Brazaville. via le Camerot 

:·· . -- ' 
Le · l::iombardement a_ui a entrain~ le c!epar.t c!'t,l cont:!-ngent congoJ,ais ainsi . ' - . . 
que· l~. i:ai t d r'avoir empeche a deu:;c. reprise le Ge.:c,JS::-z,l H. K •. .Johnsqn, qui 

qu; ~ss~ra;:i.t la :Presidene .de la;:;om:nis~ipn de _co.ntrlHe,. a .se. ren~re a 

Bodo'ro -Pour ~~dier entre les :forces- bellig~:::'S!rtes de 11. ·Hissene He~Cre . 

e.t Mr., Mahamat Lbb~ Said consti tue2t. sl!r.s 2 0.1CU!:l doute r:'.e veri tables 

·obstacles auxquels 1 1 ,OUA s 1 est h!'ltp:-te e immediaternel"J.t .avant et au cours 
' ' 

de la guerre. 

21. ~·e f'ait que le contingent congolais ait ete rapidement ·envoye a . . 
N'Djamena 0n depii> ctr illlJilemse.S diff'icultes: est une.·,preuva e.loquente de 

1 r engagement du Gouverneinent de .la Repul;llique Popu,laire du Congo d raider 

concretement a.· trou~er des sclut·ions·. af'ricaines aux pr.oblemes: afri:cains • 
. ! . 

Des son arri~ee a N'Dj~mena;' le conti'ngent s• est ~omporte <;I.e maniere 

exeriiplaire avec ho:n.."leUr et courage m<?!me da.'LS la situation· dangereuse 

da_n~ laq:1elle il s' es~ retrouvee ~. Sans tenir oomp_te·· de toutes les 

provocations desti!,e,es,a. 1• amener a prendre partie 113 contingent. n<est 
·; . ' . - .. ,._ ' . . 

'pas, sorti de ses casernes au cours' de la guerr.e.- .'La s.trict:e neutrali te 

qu~ fe contingent s•est impose durant la,guerre'a ete hautement· 

aP,prec-iee. a· ·plus d•une occasion ·par le President Goukouni· Heddeye .L'OUA 

doit exprimer sa reconnaissance au Gouvernement du Congo pour sa· 

contribution constructive· a la' recherche- d'u_'I'J.·e ·solution au c0nf'1it 

_ tchadien, 

22. Entre~temps ct alors que 1~ situation commencait' ~ s•aggraver 

le President en exercice d'alors de l'OUA, feu Dr. 1iilliam R. Tolbert,Jr. 

et le Secretaire general de ,l•OUA se·sont rencontrooa Monrovia du·4 au 7 
Avril' 1980;, A 1' iss1.1e de leurs cons:1.1ltations_, il a .·ete decide ., 
d•intensif'ier davantage les·init:j.atives de l'OUA.af'in d'obtenir un 

.cessez-le-f'eu entre les parties en conf'l·i t· et de leur permettre 

d•oeuvrer a la reconcilia~ion nationale du Tchad, 
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.. 
2J, A cette fin; le President d•alors de l•OUA a designe le 

Cameroun, le Congo, le Nigeria et.le S~udan pour reconcilier, avec le 

ooncours du Liberia, les partiE' politiques.tc!ladiens, Alors qulil 

-invitait le Chef d'Etat du Soudan a user de s~s bans offices pour 

obtenir un cessez-le-feu au Tchad, le Dr. Tolbert Jr. a lanceait un . . . 
·appel a la· commtinaute .internE7tionale pour qu• elle ne prenna. aucune 

action ilirectement ou ·indirectement. susceptible d' aggraver Ia· situation, 

Feu le Dr. Tolbert Jr. demanda egalement au President du Togo, qui 

se trouv;_ait alors a N'Djamena· dans sa louable· tentative jiour mettre 

fin .aux hostilites, ct•associer ses initiative.s aux travau~ du comite 

Il avait· ete e·galement. decide lors des consuitations, que' H:> Secretaire 

•general de l'OUL se rende a N'Djamena pour .faire bien.comprendre aux 

ru.to,;ites tchadiennes.·la preoccupati~n de l'Lfrique davant las·. 

·., evenements qui se deroulent a !IT' Djamena et de 1 es inviter a mettre 

immediatement fin aux hostilit'es et donner ltoccasion a L'OUA .de' 

jouer· son r6le, 

24. Le President G. Eyadema du Togo.s•est done randu a N'Djamena ou 

il a sejourne du 5 au 7 Avril 1980 afin de negocier et dtobtenir un 

cessez-le-feu, Au cours de son sejour dans la capita:le. tchadienne,.le 
'1 : 

Preside~t·togolais a tenu des reunions avec le President Golli~ouni 

Weddeye, le Ministre de la Defense, Hissene Habre et avec un 

representant du Vice-P~esident A,1i{, Kan\ougue, A la fin de sa mission, 
'. 

ie President Eyadema a reussi a f,;;:ire signer un accord de ce·ssez-le-feu 

par le Gouvernement represents par le President Goukouni \feddeye et le 

ll<!inistre de la D6fense, L' entree en vigueur q.u cessez-le-:feu etai t 

prevue pour i2h du 8 Avril 1980, 

25, L'Accord du cessez-le-feu prevoyait·egalement la creation d'une 

commission. neutre qui serait composee du.Cameroun, du Liberia, ·du 

Nigeria et du Togo avec des observ~t.eurs frangais pour delimiter une 

: zon·e neutre. La zone neutre devrai t @.tre place e so us le· contr6le des 

unites mixte's de.patrouille dont la composition .devrait @.tre determinee 

par la commissia~·neutre. Les signataires de !'Accord du cessez-le-feu 

ant egalement i~vite le Chef ~'Etat du Togo a intensifier ses efforts 

avec le concours du President d•alors de l'OUA pour l•enyoi rapide d'une 

force africa·ine devant servir de force-tampon au Tchad, Jusque-la 
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scul lc personnel .mili t·aire 'togolais ·et f'rangais se trouvai t sur les 

lieux. faisant 'vidnement l2. navette entre J.a's deux aetas pour organiser 

.· une· reunion de delimit'ation ·de 1·a zone neu'tre, 

.·26, Le S,ebretaire :ge~eral de l'OUA s•est rendu au Tchad du .8·au 9 

· Avril 1980, Au•cour.s de sori •seJ_:,ui- a N•D.]amena, le Sec~etaire general 

, -a tenu deux reunicms .avec-de President Goukouni-:::oeddeye et une autre 

avec M. HiS' sene HabrG, Lars do ces rencon.tres avec le Cb.e!'. d t Etat 

du'Tchad, 
~ ' . 't , 

ce dernier·a tenU ~ f'aire Uti ~~JOSS SUr llensemble de la 

"·~Situation p'olitiqua a:u: Tchad depuis la signature de l'L.cc9_rd de Lagos • 

. 27, Le President Goukouni vleddeye a donne les de:t;aiJ,s des· divorses 

activites de 11, B:issene Habre· destinees a .violer l'ilOCOrd, de. Lagos, 

A cet eg!;'.rd, le Cnef' d'Etat du Tchad a allegue queM •. Eissene •Habre) a 

:refuse de proced~r a la renovation des casernes dev~nt abriter>la Force 

du maintien de la paix retardant par ce fait llarriv~e dans le pays de 

certains cont~ngents de la Force, 

de la De:fense a rompu l• a9·cord du 

'Il a e~alement declare que le 'Mi~ist1 
cessez-le-:feu en declara..lJ.t la 'guerre . . 

'aux FAC {M. Nahamat ·Abba Said) 

encore a Bo~ore ct Hongo), 

d' abord a Bokore ensuitc. a .. Q.m..,Dam et 

28, Le President Goukouni.~l'tlddeye a egalement declare· que !4, Hissene 
' . 

Habre a lance une campagne dJassm.esinat p~litique> centre certains 

partisans poli ti ques de M. Ahmat Acyl ·et qu' il. se preparai_t depu~s long

temps a renvers'er, au moyen·d'un coup d'etat, le gouvernement-legal . 

du Tchad, Le President Gouko'Wii 'lleddeye a inf'orme le Secretai·re general 

de 1 I QUA que dans son pll".:i'l de renverser le gouvernement pl".r la f"orqe', 

M, Hissene Habre "- pris livra·ison de grandes quantites d•armes et,de 

muni tiona tant ci.e' la Base mili taire f'rarigais~ qu·e d t U.'l. de :;lilt d' armes 

situe dans la banliewde N'Djamena laquelle est ccnstamment g;;>.rae par 

le per~o~~el' militaire f'ran~ais • 

• 29, Au cour.s de cette periode; a poursuivi le President Goul<ouni 

Weddeye, tous les au.tres dirigeanis des autr'es. tendances se concentraient 

·avec lui-rn()me sur la 'question de la f'.ormation d•un Gouvernement 

Transitoire par .le dialogue et la consultation, 

,. 
·1 .. 
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L.e Chef' de 1 1 Etat du Tchad a par· ailleurs inf'orme le 

Seoretaire' general qu 1 alors. que .tous les cirigeants- des :factions 

.' etai~nt disposes a respecter scrupul':'USE)ment ll~ccord de Lagos, et a 

applique ses d;ispositions, N. Hissene Habre oonstituait un obstacle - . . 
permanent a l1applicati6n de l1Accord. 

JO, .Le President a en ou-tre- de clare que Jvl, His sene Habre qui est 

charge P!;!_r l<3 Conseil des ~l!inistres, en· sa quali te de Ninistre de la 

Defense, de veiller a la demi~itar,isation de la ville de niDjamena, a 

re.f'use dl optemperer et constrairement ·a ce qui lui a ete demands , il 

n 1 a cesse dl iri:fil trer ses propr~!3 soldats dans l'a ville de _NI Djamena. 
' 

Il. a ajoute que r-1. His sene Habr8 a constamment declare qu'. ~1 

souhaiterait voir le personnel- mi.litaire fran9ais rester au Tc,had et 

qu1 il. nl a cesse de sabotter les ef'f'orts, cjue deploie le Go:uver_nement en 

1ne de la mise en application de l 1Acc9rd de Lagos. 

3~. En conclusion, le Chef' de l 1Etat -_j;chadien a declare que la 

guerr~ n•est pas entre lui-m~me et son Ministre de,la De:fe~se mais 

q1,1e c I est plut6t tL7le guerre entre le G-ouvernement legEtl et mi Ninistre 
- :· 

rebelle et que tout acte de rebellion est contraire a l1Accord de 
., 

Lagos qui a ete egalement signe par le Ninistre de la Defense, 'Eu 

egard a cet acte de rebellion et de la violation de l1Accord de Lagos, 

le Chef' de l1Etat tchadien a propose la convocation immediate de 

la reunion des Dix Etats me.mbres ayant participe a la conference de 

Lagos et assists a la signature de l1Accbrd pour examiner la situation 

et determiner si clest le Gouvernement ou le Min:istre de la Defense qui 

a vio19 11accord du cessez-le-feu. 

32. Le. Secretaire general de .1'0UA a renco!l.tre 1-1. Hissene Habr8, l.e 

Ninistre. de la Def'erise le 9 Avril 1980, Les demarches entreprises 

par le .Secretaire general- po].lr 1~ renco.ntrer etaient des plus di:f,:ficiles 

et--·f'ort risq_ueee, Les dispo.stiorrs en une de la rencontre ainsi que ·les 

. de placements pe:-r voie· terrestre et :fluvial ont pu se :fair'e gr1ice a 
. ' 

llinestimable assistance du Comite International de la Croix Rouge 

· ( CICR). Le Seers t2.ire general de i 1 QUA YO',?-drai t ici ra."ldre hommage et 
.. . 

exprimer sa· pro fonda gratitude au comi te· 'International de, la Croix 
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Rouge, non seulement pour l•assistance qu'il lui a Zourn~e au cours de 

~~·mission'au Tchad, mais aussi pour lfimmense aide humanitaire que cette 

organ.isation f'ournit a la population de n'Djamena,· S2.!ls tenir' compte 

'de la si tuati;n peu sure dans laquelle l·e personnel de· lt org~~isation 
' 

travaille,. ses membres parviennent aux b'lesses 'et aux de~esperes pour 

leur apporter 1es soL~s medicaux et l'aide materiel~e. 
. ; . 

JJ, Apr~s les echanges de courtoisie habituelle, 
I . 

le Secreta'ire g;E;neral 

a·inf'orma !4. Hissene Habre du but de sa mission, Il lui a signif'ie 

que ll]l~frique etait extr@.memeilt preoccupee par ia situation qu:i p'revaut 

'au Tchad et qu•en sa qualite d'homme politique responsable au'Tchad, il 

devrait slef'f'orcer de mettre un terme a la ~erre qui est la cause des 

souf'f'rances des Tchadiens. Le Secretaire general a·egalement·d~clare 
que l'OUA etait disposee a aider et. a assumer sa responsabilite en vue 

de mettre fin au proce~sus de'destruction au Tchad. 

34. M. His. sene Habr8 a de -son c8t9 inf'or£I!8 10 Sec~8taire g8n~~a1 que .. 
les circonstances l 1 ont oblige a devenir parti du drame ichadien' et que 

la guerre lui a ete imposee par 1• autre parti. !... son avis, a-~-il dit, 

otetait u.~e guerre bien preparee· ce qui justif'ie l'alliar-oe entre le 

PJ:";esident Gou!mu?li ·vleddeye, le Vice-PresidEmt A.~T. Kamougue, le Ministre 

·des Af'f'aires Etr~~geres M. Ahamat Acyl, celui de liinterieur, M. Mahamat 

Abba Said et.toutes les autres factions. M. Hissen;;> Habre peri.se egalemen1 

que ies. autras avaient i r intention de liciuider son parti · et que. "la raison 

principale de laguerre est que son parti' (FAN) est devenu ltobstacle a 
leur soumission et leur asservissement a la Libye~ 

35. s·e refera:nt aux divers accords de cessez-le-f'eu sigt~e depuis le 

'comme:t:J,ce,;,ent des hostiJ:ites, H. Hissene Habre a accuse l'alliance de les 

· avoir violes. L cet egard~ Mo Hissene Habr8 a declare que quelquE} 

puisse @.tre ie nombre de documents.qu'il·f'audrait sign~r, . . on ne 

parv:i,endrait jamais un cessez-le-fe,:, qui ne pourrait ~tr~''!-mpose que 

gra~e.a ·l~ presence d•ilne force neutre constituee par des pays af'ricains. 

Il a en.outre declare qu'il voudrait recourir aux services dti"personnel ., 
militaire f'ran<;:ais actue:[.lement au Tchad pour assurer la paix jusqu'a 

1 1arrivee dans le pays dtune force neutre africaille. FaUte dlune telle 

force, a ajoute M, Hissene Habre, il continuerait de s~ battre, 
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J6, En·qui concerne 1 1 Accord de Lagos, M, Hissene Habre a dit que 

.liAccord a ete sys:t.~mati~u~~e~t vi;le et bi~n qu'ilne so:i,t plus en 

vigueur, il pourrait. tcujours servir de document de hase pour de . . ' . 
J 

nouvelles negociation~, Enf'in et en re:Ponse·a la· propositio;n du 

Secretaire general, .. H. Habre a a'ccepte sur parole ..._ 
le President Goul.~ouni sur un terrain neutre hers 

.fin aux hostilites actuelles.' 

'. 

·d' honneur de renc6iitrer 
du Tchad af'i'n de m·ettre 

. .. 
37. Lors de la deuxieme rencontre avec le Pre . .sident Goukouni \oJeddeye 

le 9 Avril l980,._le .secretaire general a inf'orme le President· que M. 

Habre·est dispose a .le,rencontrer af':i:n'de mettre fin aux liostilites. 

En reponse. le President 1ifeddeye a declare qu' etant donne que leur . . . 
rencontre serait de l•inter~t du peuple tchadien, il serait tout dispose 

a le rencontrer ou que ce'soit et en n'importe quel moment, Le 
. . t.. . 

Secretaire general a pro;>ose a cet egard que leur rencontre pourrait 

·avo:ir lieu a Lagos, Nigeria au cours du Sammet Extratordinai.re de 

L'OUA sur le Developpement econ·omiquo ·de 'l'kf'rique, 

J8. ·conformement a sa politique avouee de reconcilier les diverses 

factions poli tiques· tchadiennes,. le Gouvernement du Nigeria: a envoye 

une deie'gation a liT'Dja~ena. Les membres de la d<Hegatj,on ont 

rencontrer le President Goukouni Weddeye et le Minist~e de la Defense, 

M. H~sene Habre auxquels ils ont .remis des lettres signees par les 

Chef's d'Etat du Nigeria et du· Togo ainsi que par l! ancien Chef' d'E't'at 

du Liberia, L' esprit .et le teneur des lettres etaient un appel au 

respect at a l• application d•un cessez'-le-feu. af'in de permettre 

l•applicatio:.,_ rapide de. !'Accord de Laogs. 

39·. Le 26 Avril 1980, le President Gotikouni Weddeye a convoque une 

Sessi.on extraordinaire du conseil des· Ministr~s du Gouvernement 

t.chadien a ·N • Djamena au cours de laquelle le Gonseil a examine la crise 

tchadieP~e. Sur recommandation du·conseil, le President.GoUkouni 
. . ::--~~ . 

\'leddeye a ·releve MM. Hissene Habre, Mahamat Saleh et Hajaro Senoussi 

respectivement Hinistre de la Defense, ·des ·Fin,..nces et de la 

Reconstruction et de ~•Administration du Territoire de leurs f'onctionf? 

au sein du Gouvernement d'Union Nationale de Transition, 
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40. Sur demande de S,E, JJ.lhaji Shehu Shagari, President de la 

Republique Federale du Nigeria, les Chef's d'Etat des pays participants 

~ la conference du mois d 1Aoufit 1979 de Lagos sur le Tchad, se sont 

reunis les 29 et JO Avril 1980, Les pays participants ont examine 

la 'crise tc:tladienne et etudie dans ses details' le. rapport des 

precedentes reu..>ions que les m?!mes pays' parti,c,ipants ont tenu.'.au. nivea' 

,, ' -~ ; ., 

41. Ayarit reconnu ia 1egalite 'du Gouvernemerit d'Union Nationale de 

Transition et la validite de l•Accord de Lagos signe en Aofit 1979, 

la reunion a decide de lancer ~n appel d'aide ala communaute 

internationals en faveur des refugies tchadiens se trouvant· au C.amerom 

et au Nigeria et char·ge le Secretariat general de l!OW\. de solliciter 

toutes formes dl aide en f'aveur du Tchad,· Lyan,t invite les ·.Chef'.s d'Eta1 

du Togo, de la Gufnee et du Nig~ria·'a veil:j_er a J.' iristauration ,d' un 

cess·ez-le-,feu, la ~union a. cleoid;, d' envoyer au 'Tchad le i;iius t8t 

'·possible une :force du maintien de 1'a paix composee des contingents du 

Beriin, du congo et de la Guinea. ·cependant, et ap~es ·des 

consultations entre le Chef d'Etat"' du Nigeria et le. Secretai're general 

de ~'OUA, il a ete .decide que le }/igeria ne devrait pas.faire; parite 

du comit8 du cessBz-le-feu. Il a·ete 0galement d8cide qutau ·cas oU 

la Conference au Som.-net de Freeto~m ne trouvait aucune solution au dran 

·tchadien, en particulier en ce qui concerne _l' envoi d'une force du 

maintien. de la paix dans le .pays 1 l' OUA ·lancerai t un. appel,' ""ux Nations 

UnieS! pour qu'elles interviennent par l'envoi au Tchad de· ses "Casques 
B1eusn. · 

"42 •. Le Tchad est e.."'l .passe d' ?!tre detrui t et les parties parviendront a 
cette fin plut(lt triste si. elles continuant d' agir comme elles le font. 

Jusqu• ici, plus de 2. 500 personnes ont trouv.e la mort et plusieurs 

milliers sent blesses, En outre, pres de 100,000 tchadiens ont quitte 

N'Djamena pour se refugier a Kousseri au Cameroun, Face a cette 

situatio:1. tragique, l'OUL doit adopter e et 

directe afin de mettre un terme· a ce. dJ~IIle:A~ti~~'- """.,,.,_.,e,_.,''" 
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